
Interventions habituelles accès au droit au sein 
du POINT-JUSTICE LA ROCHELLE-Mireuil 

(anciennement MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT de LA ROCHELLE) 

- avocats, notaires et huissiers de justice  - liste actualisée au 15 03 2021 -

INTERVENANTS 
ACCES AU DROIT GRATUIT 

(sur rendez-vous)
DOMAINE D'INTERVENTION JOUR HORAIRES

Consultation en droit du travail
(1 seul avocat)

Lundi 09 h 00 à 
12 h 00

     
          Huissiers de justice

Consultation des huissiers 
de justice

Mardi
(1 x mois :

4ème mardi du mois)

09 h 00 à 
12 h 00

Droit notarial

Mercredi
(1 x mois : 
3ème mercredi 

du mois)

14 h 00 à
 16 h 00

Consultation juridique 
pour les mineurs

Mercredi
(1 x mois :

1er mercredi du 
mois)

14 h 00 à 
16 h 00

Consultation en droit général
(tenue par 2 avocats, sauf le 1er jeudi de  
chaque mois ou le jeudi suivant en cas de 
vacances scolaires, où le second avocat  

assure la permanence au Point d'accès au  
droit de Villeneuve les Salines) (*)

Jeudi 14 h 30 à 
16 h 30

. Les avocats ne tiennent pas de permanences pendant les vacances scolaires
(*) Le 1er jeudi de chaque mois PAIR, l'avocat qui vient à la MJD assure une consultation en 
droit de la Consommation

. Les notaires ne tiennent pas de permanence pendant le mois d'août 

. les huissiers de justice ne tiennent pas de permanence pendant le mois d'août 

                                                                                                                               

                                                   

         


